
 
 
 

 
 

Issy le 11 janvier 2008 
 
Chers Concurrents, 
  
 
  
Comme vous le savez déjà, compte tenu des récents événements qui se sont 
produits en Mauritanie, des tensions politiques internationales et surtout des 
menaces directes lancées contre la course par des mouvances terroristes, en 
concertation avec le gouvernement français, nous nous sommes vus contraints de 
prendre la décision d'annuler en totalité l'édition 2008 du Dakar; cette édition devant 
se dérouler en majeure partie dans ce pays. 
  
Conformément à l'article 9P4 du règlement sportif de l'Euromilhoes Dakar 2008, nous 
vous informons formellement par la présente, et ce pour cause de Force Majeure, 
que nous procéderons au remboursement de l'intégralité des montants perçus par 
A.S.O. au titre des frais d'engagement et des commandes de carburant contractées 
auprès d'A.S.O. 
  
Merci de vous rapprocher au plus vite du service concurrents pour toutes 
informations complémentaires 
  
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération 
distinguée 
  
 
Frédéric LEQUIEN 
  
Adjoint à la Direction des Sports Mécaniques 
 
 


